
REPUBLIQU� POPULAIRE 0� CONGO 
Travail-Démocratie•-Paix 
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DECREtt N° 84/527 du 7/06/,84 
portant création de l E.c9le• . f'lë!.tl0nale 
d 'Administration et de· M'agistrature 
(E�N•"•M•) .----------=-----

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU PARTI CONGOLnIS 
DU TRnVhlL1 PRESIDENT DEL" REPUBLIQUE, CHEF' DE 
L 1ET,,T, PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la Loi n °25/80 du 13 Novembre 1980 por'tant amendement de 

l•a.rticle 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu l'Ordonnanc� n°29/"/1 d1. .: 4 Décembre 1971. portant création 

de l .!UnJ.yer-s.i;t� de-BRAZ.:.kVILLE, modifiée par l 10r'donnance n°()9/74 du 
14 Mal·· 1974; 

Vu l 10rdonnance n °34/77 du 28 Juillet 1977 portant changement, 
de nom de l'Université de BRAZZAVILLE en Université Marien NGOUABI; 

Vu la Loi n° 20/80 du 11 Sept1.:mbre 1980 portant �éorgani.sia ... 
tion du système éducatif ·en République Populaire du Congo; 

VJ la Loi n°42/61 du 20 Juin ·1961 p,rtant stat�t de la Magi -
tratu.t!'e; 

Vu la Loi n°15/62 du 3 Février 1962 portant statut genéral 
àes fonctionnaires; 

Vu le Décret n°76/72 du 1er Mars 1976 portant organisation 
de l'Enseignement; 

Vu.le Décret n°76/439 du 16 Novembre 1976 portant organisa
tion de l'Université M�rien NGOUnBI; 

Vu le Décret n° 80/644 du 28 Décem�r·e 1980 portant r.omination 
de� Membres du Conseil des Ministres; . . 

Vu 1e Rectificatif 81/016 du 26 Janvier 1981 au décre� 80/644 
du 28 Décembre 1960 portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

• •  • I • • •  
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Vu le Décret n°83/32C du 3 Mai 1983 portant nomination d'un 
Membre du_,Cpnseil des Minj,stres; 

··Le· Co-ns·etl· des Ministres ent<!ndu, 

DEC RE:TE : 

hrticle 1er.- Il est créé une E:cole Nationale d'Administration et de 
:! • • ' :" • • • ·Magistrature chargée de la forina.tion et du perfectionnement des fonc-. . . 

tionnaires et agents de l 'E.tçit q1,1i se destinent aux emplois de la 
catégor�e " de ·1 •·Admitiistration générale, des hdministrations finan
cières, économiques et sociales, de la Magistrature et des Affaires 
Etrangère's. 

Article��- L1tcole �ationâl� d1Ad�inistrati6n et de Magistrature est 
un Etablissement de l'Université Marien NGOUr1BI; ell,e est à ce titre, 
placée sous l'autoi:'ité·•du Recte:ur de 1 1Ur-l-i.versité. 

TITRE .. I : D� LJADMINI:.;'i'Rr.TION DE·L'_EC<j>LE ET DU CONSEIL 
D 'ORIE:NT"TION INTERMINISTER•IEL 

Article -3;;.. L1Ecfole Nationale d'Administration et \j_e Magistrature 
est adm_inis�fé!= par le Conseil d'Etablissement et· l'es Conseils de 
Département/ dirigée par un D irecteur nommé par d.�cret pris en <::onseil 
des Min'istres. 

Article 4.- La composition, les compétences et les modalités de 
fonctior\'ne-rlien·e- de ces organes sont régis par lep ar.ticles 19 à 26 du 
décret n° 76/439 du 16 Novembre 1976 portant orgânisatdon 'de r•uni
versité

. 
Marien NGOUABI. 

Article 5.- Il ûSt institué au sei'n de l 'E:cole NationaJe. d'Adminis
tra:-tion-et de .,Magistrature:un Consail d'Orientation Interministériel 
placé. sous la présïdence dÙ Rec'teur de ·1 'l.Jnive.r?'sité ·Marien . .N�QUkBI. 

Ce Conseil a pour tâche de maintenir une liaison organique 
permanente entre la direc.tion de l'Ecole et les i,dministrations inté-

ressées à la formation. 

. . .  ; . . .  
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Le Cc.,,seil d'Orientation Interministéri_l con�titue air.si un . . 

organe q� .concertation chargé d·e définir les objectifs., l 1orienta-
tion et les modalités de la formation souho!tée par les administra
tions. en vue .de les traduire dà,ns les p,rogrammes d •_actior pédagogi•• 
que exécutée par l'Ecole. 

nrticle 6.- Le Consc�l d'Orientaticn Interministériel est notamment 
consulté sur toutes les questions concer1,ant: 

la 1.:•réa:tit>'n· .:,u· la suppre�sion de filières de forma'tirm· ; 
les modalités d'accès dans chacune des filières �t le nomb�e 
d 1'élèves à- y admettre ;· 

les struc�ures générales des programmes d'enseignement 

_te cho.".x des méthode1? pédagogiques ; 
les modalités d'organisation des stages 
les modalités .'.'inanc.:.�r: :; c:'.-; cor. t�ibution de choque Minis
tère ·;à· ia formation dispensée à l 1ENAM. 

Le Co_nseil d •_orientation ::i tr.•rminis tériel est, en outi,e, informé des 
résultats obtenus par les élèves en fin 9 1 année et formule des propo� . . . . 
sitions �ur leur affèctation à l'issue de 1 scolarité. 

Il soumet à la direction et au Conseil d1Etablissem€nt touteo 
rec0mrnandation-s qu • il es t ·ime utiles en vue de mieux adapter 1 1 E:cole 

• • - '• 1 
aux· besoins :'de formation ressentis dans les différents secteurs des 

administrations de l'Etat. 

Article I•- Le Conseil d 1 01·ientatio� Interministéri�l est ainsi 
constitué: 

le Recteur de l'Université Marien NGOUi,BI, Président 

l\1embre·s : 

Le Secrétaire'qéneral- du Gouver,ement ·; 
1 Repr/isencant du l��nistère des F':�nances ; 
'1 Représentant d� Mi,lis•-�re cies _i• . .ffaires Ê't:tangèr.€/$ .. ; 
le Secrétaire. Général à l 'Adminü:ti:;,ation du Tet'.c;:itoire·. 
1 Représentant du Ministère de l 1Ed'ùcatïon Na,tid.na·le ; 
le Directeur Gén?:.:al du Travail et de ·la fonction ·Pùblique 
(Ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale) ; 

. . .  / . . .  
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-•1 Reprë$i:intant
.
du•/Jiinistère du P_an ; 

.:... le Direet�ur· · Général des Affaires Social·es (Ministère de 
. la Santé e'.:: de.s Affaires .Socinles) ; 
-· •  1 Repré·sentant d•.1 Ministère de la Coopération· 

'.i .  Représentan·c du Ministère de -ia·JustH:e ; 
le Directeur de l 1 EN� ; 

. te Di.s;e::::te"':' -:'�!: Etwies et· des stages. 

,-,.rticle 8.- LE:. cô· .'lef.l d 'Organisation Interministériel se réunit en 
session ·ordlna.:.te. dJ;°u;: io5.s par ·an. 

i:a p�emière s, ssio;, i" .  lieu au me. .i.s de Nove!l)bi:;e de chaque 
année. Blle est consucrée à lSto�mtner les filières pour lesquelles 

il y a lieu . . d1organiss=,:· un recrutement au titre de l '1 arïnée uni ::>r-� 
si taire suivante. à f·iX:e A 1..�:; effectifs qui doivent y être admis et 
!. es modalités , de recrutem-".1,t des candidats. 

· Le prog;.·amme d I activités d11 c_entre de Recyc,iag_� et. de P�;1 
fectionnement Administratif pour 1 1 < :inée ein <.:OUr5 est soumis à (• e�"a
men du Conseil à l'occasion de cette même session. 

La -,,::<.:u,1C.:e .\.<.:..;::.i;-->o ct liei.i ii la fin de 1 1 année .�ca_pf1Jüque ; 
elle est r.onsacrée à 1 1 examer, d�s condi ti_onr d I affectation, ries �lÈ'V'" '5 

terminant \eur· l'.:-:<"'' "H. ':é Q;l cours d� 1 ';,nnée et de ieurs r'ésul ta'::s, 
ainsi qu•�u déroulement dçs stages. Toute:; sugges·tions .concernant les 
O-:-0,:,rr . .,,rnes et les méthodes yédagogiques sorit•, s'il y. a lieu, pr�sen
tées à l'occasion de la seconde° 

.. 
session, en vue d'être examinées par 

le Conseil d'Etablissement. 

Le Reet:.;, u: peut, en outre, cunvoquer le Conseil d'Orienta-
tion Intermir,i--:'�,. ·.::i:.. '-'· ::it.!GSi<,., .... ex·, .. � ., .. ..ii1,a.i.Le. 

Articl.e• 9_ •. ,. Le Con;;eil ;, 1Qr:i..;•!1i:a,·ion . :i: iti:-r .minjstér.iel se·réunit sur ' 
convocation du Recteur de . . .  =u:.:· ver si té r4arien NGOUi<.!3I. 1-�, c;late et 

l'ordre du jour sœ,t i�x�s sur proposition du Directeur d� 1·•E�0le 
Nationale d'Administro.ti.,n '��. de Magistrature. Le.,q•Jorum est atteint 
quand les 2/3 des mempres or,c présenté. Au cas/f� quorum n'est pas 
atteint;, le Conseil est convoqué 'sur le m�me ordre du jotir, dans un 
délai laissé à la· discrjtion du Re:te�r •. o�ns ce derniic· cas, le quo

rum n'est plus exigé • . 

. . .  / ... 
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Il est dressé un pr ,cès-verbal det réunions. Les, rocès
verbaux sont soumis au Conseil d 1 Etablissement qui veille à l'appli
:::atie>J'.l d�&. i:-e.r.:om::,�ndations qui y ont été por,tées. 

TITRE :iI : DU RBCRUTEMENT F,T DU .. STATU':.' 'UES--ELEVES -�·--- ·- -_ _  ... __ �-----· ·•--- --
Article. 10.- Les élèves sont _·e-::··:·.:és exclusivement pi3r voie. de con-
;;-� org�nisé

0
s pn,:- '"·'�.':.'lfl. 

. . . ... .• . 

Les concours s, .  nt ruvet'.tS. ch.[tq!.!� �ann,!3.e. '.i;lan� .. è.haque filière 
pour laquelle l'Ecole as�urc une ·formation, !)ar Ùn arr�té conjoint 
du Minj.s,tr.�J de•: l �Educatior, Nationale et du. Ministre dans .le:s.1:ser.vi
ces duquel les élèves sé:ront affectls à 11 i.ssue de leu ., scolarité. 

'. 

Article 11.- L'Ecole Nationale d 1 A'dministr-atiori et:de Mag'.strature 
Re1,1t . à  ti.tre exceptionnel accueill:\.r des a1.Jditeurs ll.iF_!res dans ses . . . 
filières d�,_J;grm�tion. Les audit.eu;-;;_ lib.r;es ne sont cependant admis 
que dans la limitP- des places disponibles. Ils ne peuvent, en ai..cun 
��� p�ét:èndr; à ·1'octroi ··des diplôm�s-que i•Ecole déli;,re à ses 
élèves. 

::i:.'.d:. to1..:r.s lib::-e:s est pr:ononceë par. le. Rec-
-· •"'-teur sur iâ propos5. tion du Directeur, après co .. nsult,,tion dt• consei j, 

·J l :::tablü,sement <; ,i statue a_, vu d�is dossiF. .. s individuels <ies int8-
ressés. ' . 

... . , f'>es con,:e11tlohs concht€"1 'lV,('" �"' ?.�t+;o,�•:11:. fixent cas par 
. ��, l�s fi\Oda:U tés f' n . .mcièr. :; :?i v:=m c l..:,,q_uelles les· auditeurs li-
bres ou leurs !!fmployeurs assurent la. prise en char·ge finaAêière de 

• .  . .  
la scolarité. 

Article 120- Le.s cë:na:i.qa::.; qui nt appartenaient p":ls -� 1-'Administra
tion avant leur adm;;.ssion à 1 1 Ecol� !>én,,If.l:ciaot d I une bourse d'étude 
,çlor:t. J,,e mo.nta.nt et les. cond,i. tions ck v�rr,e:ncnt sont.,déf inis par ar .. 
r�té" àÜ-Minfst.re· de � •Î-;ct'ucation Nationale. Ils sont astreint!, dès 
l cur admission ;:;1.!x o::l.igations d 1 as·sidu1 té, de réserve et de discr.é
tipn. 

• .J�_S,· élèves q\.li ava::.ent la qu�li'.té d1·agent pul:11.ic · antér.i.eu-
z;ement à leur -admission en conservent· le bénéfice·ët de11:<i'urent soumis 
_aux ,d.rpi ts et obligations qui y sont . ratt.:1chés.·.: ·· 

Ils peuvent en cas de manqueme'nt' à èi:!s obligatio'ns, d'in-• 
fraction au règlement intérieur de 1 1Ecole ou d'insuffisance de leur 
travail en cours d'année, �tre remis sur le champ à la disposi tio11 
4c leur admini.,;+-· ;,' ::m ,J • ".'rig.i ne. 



La rémunération des élèves déjà fonctionnaires au moment de 
ae ieur admieicn continue à leur Stre versée par leur administration 
pendant-- tè'ttte• :ia durée de la scolarité. 

Article 13.- Les organismes DUtt �s �ue l ! ndministration : 

TIT R E  III : DB Ln SCOLnR�Tf. 

Article 14.- L'Ecole comporte deux cycles de formation : 

- un cycle supérieur, destiné à ,-poar.vair au recrutement des 
fonctionnaires de catégorie A-I ; 

et un cycle moyen-supérieur destiné à pourvo5r au recrute
ment des fonctionnaires de catégorie A-II. 

chaque cycle comprend des filières spécialisées de formation, 
qui sont regroupées en départem�nts. 

Article 15.- La durée des études èst de 2 ans dans les filières du 
cycle supérieur et de 3 ans dans les filières du cycle moyen-s�é-
rieur. 

�icle 16.- La scolarité comporte des périodes d 'études, des pério
des de formation pratique dans les services ou les juridictions ainsi 
que des stages. Les élèves préparent à 1 ... fin de leur scolari'té un 
mémoire de stage qui fait l 'obj.::-·.: cl I une: soutenance devant un jury • 

. L 'assistance à l'intégralité des cours, stages et autres 
activités organisées par l'Ecole est obligatoire. 

TIT R E  IV : DU CENT R E  DE ���.�ET DE PERFECTIONNEMENT 

nDMINIST,-TIF 

Article 17.- L'Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature 
en 

es't chargée de la mL;c / place d 1 un système de recyclage et de per-
fecti6nnement, qui doit intervenir en appui et en complément de la 

formation de longue durée dont les modali tés ont été définies par les 
ar-ticles 1 à 22 ci-dessus. 

. . .  / . . .  
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Pour ce faire, il e�t  institué un ·entre de Recyclage et , 
Perfectionnement �dministratif, sous la forme d 'un service spéciali
sé de l 'Ecole Nationale d 1ftdministration et de Magistrature. 

Article 18.- Sous l'autori':é et le contrôle du Directeur de l'Ecole 
Nationale d 1 i\dministration et de Magistrature, 1 e Centre de Recycla
ge et de Perfectionnement Administratif est dirigé par un Chef de 

Service qui assure la pr�paration at la réalisation des activités du 
Centre. 

Article 12,.- Des arr�tés d' application, pris par le Ministre de l 'E
ducation Nationale fixeront, �n tant qu��esoin, les modalités d'ap-
plica�ion du présent décret. 

de 

A rticle 20.- Le présent décret sera ooregistré 1publié au Journal 
Officiel de la République Populaire du Congo et communiqué partout 
où besoin sera./-

Fait à Brazzaville, }..e"7 JUHI I9,Ü4 

/
.-

Par le Présiden 
du Parti Con ais du Travail, 
Présiden�. e la République, Chef 
l 'Eta�1✓Frésident du CanseAl des 

de 

Mi_nYstres ; -· O..' -
,/ ,.........-: /·'"\Le /, cil·etfau 

. 

. ;-/.,,._/ 

,/ULv' . / lonel Louis Slc'LVAIN-GOM;..-

Mini-stre de la Justic(> 

C<,;pitaine Dieudonné KIMBEMBE.

Lo Ministre des Pi:1az1ce� 

/� / � -

c...--...._ 
.-,/ -----�-· 2 

�---:-� 
- . 

���� 
. ·- · ·  . -· · · -7 . -

Itihi Ossetoumba L��:0�:30U ,-

ôlonel Deni3 SASSOU-NGUE5SO.-

et de la 
Prévoyanc� Sociale, 

.: ·1 
�-... -... 

�rd/COMBO MATSIONA.-


